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C. Objet du pro jet de loi 

A. Les principales etapes de Ia coordination des politigues economigues et budgetaires (periode 1992-2010) 

1. Le Traite sur !'Union europeenne 

Le 7 fevrier 1992 les quinze Etats membres qui constituaient a l'epoque Ia Communaute economique europeenne 
ont signe le Traite sur !'Union europeenne qui avait ete approuve en decembre 1991 lors du Conseil europeen de 
Maastricht. 

Ce Traite encore appele Traite de Maastricht est le deuxieme acte fondamental de Ia construction europeenne 
apres le Traite de Rome. II a notamment donne le coup d'envoi de !'Union economique et monetaire (UEM) qui est 
devenue une realite pour onze Etats membres de I'Union europeenne le 1 er janvier 1999, suite a !'adoption de Ia 
monnaie commune, l'euro et dont font partie actuellement dix-sept Etat membres de I'Union europeenne. 
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Afin d'assurer l'efficacite du fonctionnement de cette Union economique et moneta ire, le Traite de Maastricht a 
institue un ensemble coherent de crit~res economiques appeles 11 criteres de convergence 11 dont le respect s'impose 
aux Etats membres qui veulent se qualifier pour participer a Ia troisieme phase de I' Union economique et moneta ire. 

Le Traite de Maastricht a oblige les Etats membres a coordonner leurs politiques economiques et budgetaires en 
instituant notamment des modalites de surveillance et de controle des deficits publics excessifs. Aux termes de 
!'article 126 de Ia version consolidee du Traite instituant Ia Communaute europeenne et du Protocole (n° 12) sur Ia 
procedure concernant les deficits excessifs, les criteres de reference sont notamment le plafonnement a 3% pour le 
rapport entre le deficit des administrations publiques et le PIB et Ia limitation a 60% du rapport entre Ia dette brute 
des administrations publiques et le PI B. 

Ces criteres de convergence encore appeles 11 criteres de Maastricht 11 exigent des Etats membres qu'ils prEmnent 
les mesures necessaires pour garantir Ia stabilite des prix, des taux d'interets et des cours de change et pour eviter 
que Ia dette publique et le deficit budgetaire ne i:leviennent 11excessifs 11

• 

2. Le Pacte europeen de stabilite et de croissance 

Ce dispositif de convergence des politiques economiques a ete complete et precise lors du Conseil europeen 
d'Amsterdam de juin 1997 par !'adoption du " Pacte de stabilite et de croissance 11 qui a pour objet d'encadrer les 
politiques budgetaires des pays qui font partie de I'Union economique et monetaire et de preciser les regles de 
discipline budgetaire que ces pays sont tenus de respecter. 

Le Pacte europeen de stabilite et de croissance peut done etre defini comme etant !'instrument dont les pays de 
I'Union europeenne se sont dotes _en vue d'assurer Ia coordination de leurs politiques budgetaires nationales et 
d'eviter ainsi I' apparition de deficits budgetaires excessifs. 

Le Pacte de stabilite se composait au depart d'une resolution du Conseil europeen d' Amsterdam du 17 juin 1997 
et des deux reglements suivants : 

- du reglement du Conseil (CE) no 1466/97 du 7 juillet 1997 relatif au renforcement de Ia surveillance des 
positions budgetaires ainsi que de Ia surveillance et de Ia coordination des politiques economiques et 

- du reglement du Conseil (CE) no 1467/97 du 7 juillet 1997 visant a· accelerer eta clarifier Ia mise en ceuvre de Ia 
procedure concernant les deficits excessifs. 

La resolution du Conseil europeen d'Amsterdam sur le Pacte de stabillte et de croissance fournit aux Etats 
membres, au Conseil eta Ia Commission les orientations politiques pour mettre en ceuvre, d'une maniere rigoureuse, 
le Pacte de stabilite et de croissance. 

Le premier reglement vise a surveiller les positions budgetaires des Etats membres et a coordonner les politiques 
economiques et budgetaires afin d'assurer, de maniere preventive, Ia discipline budgetaire qui est indispensable pour 
garantir le bon fonctionnement de I'Union Economique et monetaire. (Valet preventif). 

A cette fin, ce reglement introduit le concept de l'objectif budgetaire a moyen terme (OMT) et impose aux Etats 
membres Ia presentation annuelle d'un programme de stabilite qui sert de base pour le Conseil de I'Union 
europeenne en vue de Ia surveillance multilaterale des evolutions budgetaires des Etats membres. Cette surveillance 
doit permettre de prevenir, a un stade precoce, !'apparition de deficits excessifs au niveau des administrations 
publiques et de promouvoir Ia coordination des politiques economiques. 

Le second reglement vise a clarifier et a accelerer Ia procedure concernant le redressement d'une situation de 
deficit excess if au niveau d'un ou de plusieurs Etats-membres. (Volet dissuasif). 

-· 
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3. La reforme du Pacte de stabilite et de croissance de 2005 

Le Pacte de stabilite et de croissance a ete reforme, sous Presidence Juxembourgeoise, par le Conseil europeen 
de mars 2005. Cette reforme a confirme les regles et les principes fondamentaux de I'Union economique et monetaire 
ainsi que les valeurs de refere.nce de respectivement 3% du PIB et de 60% du PIB pour le deficit public et pour Ia dette 
publique. Cet accord a egalement permis de renforcer le 11 bras preventif du Pacte " ainsi que sa souplesse et sa 
logique economique. 

La reforme du Pacte de stabilite de 2005 a eu pour objectif de renforcer !'orientation economique du Pacte de 
stabilite et d'accorder une place accrue a !'evolution economique des Etats membres. Desormais, le Pacte accorde 
egalement une importance renforcee a !'evolution de Ia dette eta Ia mise en ceuvre de politiques structurelles visant a 
renforcer Ia viabilite a long terme des finances publiques. Le Pacte reforme exige des Etats membres des efforts 
d'assainissement budgetaire accrus durant les phases de bonne conjoncture economique afin de pourvoir constituer 
des marges ou des reserves en prevision de periodes moins favorables. 

La reforme a finalement renforce Ia position centrale du Pacte de stabilite comme instrument de stabilite 
macroeconomique. 

Cette reforme a ete introduite dans Ia reglementation communautaire par le reglement du Conseil no1055/2005 
qui a introduit le concept de l'objectif budgetaire a moyen terme specifique a chaque Etat membre. 

Les principales modifications qui ont ete apportees en 2005 aux regles du Pacte de stabilite peuvent etre 
resumees comme suit: 

a) Les objectifs budgetaires a moyen terme sont desormais differencies afin de pouvoir prendre en compte Ia 
diversite des situations economiques et budgetaires des Etats membres. Ces objectifs pourront aller pour les pays de 
Ia zone euro d'un deficit de 1% du PIB jusqu'a un solde equilibre ou a un excedent de Ia position budgetaire. 

b) Les valeurs de reference de 3% et de 60% du PIB pour les ratios du deficit et de Ia dette sont confirmees mais 
les Etats pourront s'en ecarter temporairement s'ils ont mis en ceuvre des reformes structurelles ayant un impact 
positif sur Ia viabilite des finances publiques a long terme. 

c) Les Etats membres qui n'ont pas encore atteint leur objectif budgetaire a moyen terme devront chercher a 
obtenir une amelioration annuelle de leur situation budgetaire de 0,5% du PIB, corrige des variations conjoncturelles 
et deduction faite des mesures de nature exceptionnelle. En periode de conjoncture favorable, un effort structure! 
plus important devra etre consenti. 

d) Le volet preventif du Pacte de stabilite est renforce par !'engagement des Etats membres de prendre les 
mesures necessaires pour se rapprocher de l'objectif a moyen terme d'une position budgetaire proche de l'equilibre 
ou excedentaire, notamment par Ia mise a profit des periodes ou Ia croissance est plus favorable a un assainissement 
budgetaire. 

Le volet preventif, qui vise a surveiller les positions budgetaires des Etats membres eta coordonner les politiques 
economiques, repose sur le suivi et sur Ia surveillance reguliere des finances publiques des Etats membres. 

A cette fin, les Etats membres sont tenus de presenter tousles ans un programme de stabilite qui explique leur 
politique budgetaire et qui presente leurs previsions budgetaires pour l'annee en cours et pour les trois annees 
suivantes. Les Etats membres qui n'ont pas encore atteint leur objectif budgetaire a moyen terme sont tenus de 
presenter dans le cadre de ce programme de stabilite le detail des ajustements qu'ils se proposent d'effectuer pour 
atteindre cet objectif. 

Si le Conseil constate un derapage significatif des finances publiques d'un Etat membre par rapport a l'objectif de 
l'equilibre budgetaire a moyen terme, il lance centre l'Etat membre une procedure d'alerte precoce. Ce dispositif 
prend Ia forme d'une recommandation du Conseil invitant I'Etat membre concerne a proceder aux ajustements 
necessaires. 
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Le Conseil peut egalement recourir au dispositif d'alerte pnkoce s'il considere que I'Etat membre n'a pas mis en 
ceuvre dans son programme de stabilite les recommandations qui lui ont ete adressees dans les grandes orientations 
de politique economique. 

Si le Conseil conclut qu'il y a un deficit excessif dans le contexte du volet dissuasif, il adresse une 
recommandation a JIEtat membre l'invitant a remedier a cette situation. Si JIEtat membre ne prend pas les mesures 
qui s'imposent, le Conseil peut le contraindre a effectuer un depot non productif d'interets. Si JIEtat membre ne 
parvient pas a ramener le deficit en dessous de Ia barre des 3 %dans les deux ans, le depot peut alors etre convert! en 
amende plafonnee a 0,5% du PIB. 

e) La mise en ceuvre de Ia procedure concernant les deficits excessifs est amelioree par une incitation plus grande 
des Etats membres a se conformer a Ia discipline budgetaire. 

Compte tenu de ces modifications, un deficit public est excessif si: 

- le rapport entre le deficit public et le produit interleur brut depasse Ia valeur de reference de 3% du PIB a 
mains: 

• que le rapport n'ait diminue de maniere substantielle et constante et qu'il atteigne un niveau proche de Ia 
valeur de reference; 

• que le depassement de Ia valeur de reference ne soit qu'exceptionnel et tempera ire et que ledit rapport reste 
proche de Ia valeur de reference; 

- le rapport entre Ia dette publique et le produit interieur brut depasse Ia valeur de reference de 60% du PIB, a 
mains que ce rapport ne diminue suffisamment et qu'il s'approche de Ia valeur de reference a un rythme 
satisfaisant. 

B. Les reformes des regles budgetaires europeennes (periode 2010-2013) 

1. Les etapes de Ia reforme 

En reponse a Ia crise economique et financiere et a Ia crise de Ia dette souveraine, I'Union europeenne a 
developpe une strategie qui repose essentiellement sur Ia volonte de renforcer le cadre europeen de coordination des 
politiques budgetaires. 

C'est ainsi que le Conseil europeen a pris Ia decision, en mars 2010, de s'engager dans un processus de 
renforcement de Ia discipline budgetaire et de Ia coordination des politiques economiques. A cette fin, un groupe de 
travail, sous Ia direction du President permanent du Conseil europeen a presente des propositions en vue de renforcer 
les regles budgetaires europeennes et d'etendre les procedures de surveillance et de coordination 
rna croeconomiques. 

Sur Ia base du rapport final du groupe de travail et des propositions legislatives de Ia Commission (cinq 
reglements et une directive), le Conseil a finalement approuve politlquement le 8 novembre 2011 un nouvel ensemble 
de regles denomme par Ia suite «Six-Pack», qui a ete sulvi par !'adoption en mars 2013 de deux autres reglements 
complementaires denommes « Two-Pack ». 

Ces reglementations sent a replacer dans le contexte de Ia mise en place du semestre europeen. Enterine sur 
son principe par le Conseil europeen de juin 2010, ce nouveau dispositif adopte formellement en septembre 2010 
oblige chaque an nee au printemps les Etats membres a presenter simultanement a Ia Commission leur programme de 
stabilite ou de convergence (PSC) et leur programme national de reformes (strategie UE 2020), afin qu'une 
coordination ex ante puisse avoir lieu avant le demarrage des differentes procedures budgetaires nationales. Cette 
formule, qui constitue un equilibre entre le besoin de respecter les pouvoirs des parlements nationaux et Ia necessite 
de discuter ensemble au niveau europe~n les orientations budgetaires de chaque Etat membre, permet de ne pas 
limiter Ia surveillance europeenne aux finances publiques des Etats membres mais de l'etendre aux reformes 
structurelles qu'ils ont engagees, ainsi qu'aux niveaux de competitivite economiques qui existent entre eux. II s'agit 
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d'une reforme importante pour assurer Ia stabilite financiere en Europe qui redonne vie aux grandes orientations de 
politiques economiques (GOPE) du TFUE. 

Les Etats membres de I'Union europeenne, a !'exception du Royaume-Uni et de Ia Republique tcheque, ont par 
ailleurs conclu en mars 2012 un nouveau Traite intergouvernemental sur Ia stabilite, Ia coordination et Ia 
gouvernance au sein de I'Union economique et monetaire. Ce Traite prevoit un nouveau « Pacte budgetaire » et une 
coordination renforcee de leurs politiques economiques. Sa principale disposition se resume dans !'obligation que le 
budget des administrations publiques doit etre en equilibre ou en excedent, faute de quoi un mecanisme de 
correction automatique peut etre active. Ces nouvelles regles doivent etre transposees dans Ia legislation nationale. 

En conclusion, depuis l'annee 2011, les textes suivants ont ete adoptes par le Conseil et le Parlement europeen 
pour ~enforcer le cadre europeen de coordination des politiques budgetaires : 

1) le paquet sur Ia gouvernance economique, appele «Six-Pack« qui est compose de cinq reglements et d'une 
directive et qui est entre en vigueur le 13 decembre 2011; 

2) Les deux reglements du « Two-Pack » qui ont pour objectif de renforcer Ia gouvernance economique de Ia zone 
euro, d'instaurer I' obligation de previsions macroeconomiques independantes et d'ameliorer Ia survei.llance des 
Etats membres vulnerables; · 

3) le Traite sur Ia stabilite, Ia coordination et Ia gouvernance au sein de I'Union economique et monetaire (TSCG), 
qui a ete signe le 2 mars 2012 et qui complete Ia reforme en prevoyant Ia traduction en droit national des 
regles europeennes visant Ia realisation de l'objectif d'equilibre structure!. 

L'ensemble de ces nouvelles regles budgetaires europeennes ont conduit a un changement fondamental de Ia 
gouvernance des finances publiques. 

2. Le paguet sur Ia gouvernance ou « Six-Pack >> 

Le paquet sur Ia gouvernance est compose, d'une part, de cinq reglements du Conseil et du Parlement, et d'autre 
part, d'une directive du Conseil : 

• Reglement (UE) no 1173/2011 du 16 novembre 2011 sur Ia mise en ceuvre efficace de Ia surveillance budgetaire 
dans Ia zone euro ; 

• Reglement (UE) no 1175/2011 du 16 novembre 2011 modifiant le reglement (CE) no 1466/97 du Conseil relatif 
au renforcement de Ia surveillance des positions budgetaires ainsi que de Ia surveillance et de Ia coordination 
des politiques economiques ; 

• Reglement (UE) no 1177/2011 du 8 novembre 2011 modifiant le reglement (CE) no 1467/97 visant a accelerer et 
a clarifier Ia mise en e2uvre de Ia procedure concernant les deficits excessifs; 

• Reglement (UE) no 1174/2011 du 16 novembre 2011 etablissant des mesures d'execution en vue de remedier 
aux desequilibres macroeconomiques excessifs dans Ia zone euro ; 

• Reglement (UE) no 1176/2011 du 16 novembre 2011 sur Ia prevention et Ia correction des desequilibres 
macroeconomiques ; 

• Directive 2011/85/UE du 8 novembre 2011 sur les exigences applicables aux cadres budgetaires des Etats 
membres. 

Ces textes sur le renforcement de Ia gouvernance economique introduisent tout d'abord un changement 
fondamental au niveau des sanctions financieres a l'egard des Etats membres qui sont en procedure de deficit 
excessif. Ces Etats ont I' obligation de se conformer aux recommandations qui leur sont adressees par le Conseil de 
I'Union europeenne en vue de corriger leur deficit excessif. 

Neanmoins, dans !'hypothese ou un Etat ne reagit pas a ces recommandations, le Conseil pourra dorenavant lui 
imposer, sur proposition de Ia Commission, une sanction financiere, sauf si une majorite qualifiee d'Etats membres s'y 
oppose. La ou elle s'applique, cette regie de vote a Ia « majorite qualifiee inversee >>rend !'application des regles plus 
stricte et plus automatique et des lors plus dissuasive. 
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A cet egard, les reglements du « Six-Pack ,, ont introduit une procedure qui se deroule en trois phases, 
commen~ant par un depot des Etats membres concernes, portant interet, de 0,2% du PIS dans Ia premiere phase, dite 
phase preventive, suivi dans sa phase corrective par un depot sans interet et se terminant, dans Ia phase finale, par 
une amende. 

Au moment de I' entree en vigueur de ces reglements, vingt-trois des vingt-sept Etats membres faisaient I' objet 
d'une procedure de deficit excessif, les exceptions etant I'Estonie, Ia Fin Iande, le Luxembourg et Ia Suede. 

Les nouvelles regles relatives au Pacte de stabilite renforcent egalement l'importance du critere de Ia dette 
publique. Desormais, si Ia dette des administrations publiques d'un Etat membre depasse le seuil de 60% du PIS, il 
sera soumis a Ia procedure du deficit excessif s'il ne reduit pas d'un vin~il~me par an (sur une moyenne de trois ans) 
l'ecart entre son endettement et Ia valeur de reference de 60%, meme si le solde public annuel se situe en dessous du 
seuil de 3% du PIS. 

Les nouvelles regles visent egalement le renforcement du volet preventif du Pacte de stabilite en introduisant 
des limites pour Ia croissance annuelle des depenses publiques ainsi que des sanctions en cas de deviation majeure 
dans le cadre de I' execution budgetaire. · 

Le nouveau cadre reglementaire prevoit en effet Ia mise en place d'une reference supplementaire en termes de 
depenses publiques afin de renforcer les moyens permettant d'evaluer les progres realises par les Etats membres en 
vue d'atteindre leur objectif budgetaire a moyen terme. A cette fin, les Etats membres sont tenus de maintenir Ia 
croissance du total de leurs depenses publiques dans les limites d'un plafond qui est fixe en fonction essentiellement 
du taux de Ia croissance economique a moyen terme. Pour les Etats membres qui n'ont pas encore atteint leur objectif 
a moyen terme, le taux de croissance des depenses dolt etre inferieur au taux de reference. 

Ces dispositions du valet preventif du Pacte de stabilite fournissent aux Etats membres qui ne font pas l'objet 
d'une procedure de deficit excessif, les principales orientations pour Ia planification et pour le suivi de !'execution 
budgetaire. 

Pour ce qui est de Ia Directive sur les cadres budgetaires des Etats membres, il convient de fa ire remarquer que 
cette Directive enonce des regles qui concernent certains elements des cadres budgetaires et notamment: 

-les systemes de comptabilite budgetaire et d'information statistique; 

- les procedures regissant l'etablissement des previsions aux fins de Ia programmation budgetaire; 

- les regles budgetaires chiffrees specifiques a chaque pays, telles que les limites d'endettement ou de deficit ; 

-le cadre budgetaire a moyen terme. 

Cette directive impose notamment aux Etats membres I' obligation : 

- de disposer de systemes nationaux de comptabilite couvrant de maniere exhaustive tousles sous-secteurs des 
administrations publiques; 

- d'assurer une publication reguliere des donnees budgetaires; 

- de fonder Ia programmation budgetaire sur des previsions« les plus realistes possibles». 

Etant donne que ces mesures sont, d'une part, deja tres largement d'application au luxembourg et que, d'autre 
part, Ia Commission a note dans une declaration du 7 mars 2011, que Ia transposition de cette directive pourra se fa ire 
par une multitude d'actions specifiques, de nature legislative ou non, Ia transposition formelle de cette directive par 
une legislation specifique ne s'impose pas. 

Conformement a ses engagements europeens, le Gouvernement luxembourgeois prendra, d'ici Ia fin de l'annee 
en cours, toutes les mesures ponctuelles qui s'imposent pour adapter ses cadres budgetaires aux exigences de Ia 
Directive. 
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Certaines adaptations de notre cadre budgetaire sont d'ores et deja prevues au present projet de loi (rei eve des 
depenses fiscales, publicite des evaluations des previsions macro-economiques, extension du cadre budgetaire 
pluriannuel, etc ... ). 

3. Le «Two-Pack>> 

Le 30 mai 2013 est entre en vigueur un paquet legislatif, denomme « Two-Pack », qui complete et renforce le 
« Six-Pack >> en ameliorant Ia gouvernance economique de Ia zone euro et Ia discipline budgetaire et permet 
d'imposer des sanctions plus efficaces et plus rapides aux pays qui ne respectent pas les objectifs en matiere de 
deficits publics et de dette publique. 

Le «Two-Pack» s'articule auteur de deux reglements: 

- un reglement etablissant des dispositions communes pour le suivi et !'evaluation des projets de plans 
budgetaires et pour Ia correction des deficits excessifs dans les Etats membres de Ia zone euro; 

- un reglement concernant le renforcement de Ia surveillance economique et budgetaire des Etats membres 
connaissant ou risquant de connaitre de serieuses difficultes du point de vue de leur stabilite financiere au sein 
de Ia zone euro. 

Le premier reglement permet d'accroitre l'encadrement du processus d'elaboration des budgets nationaux. 

Aux termes de ce reglement, les Etats membres sont tenus de transmettre a Ia Commission, pour le 15 octobre, 
le projet de budget pour l'annee suivante. La Commission procedera a ce moment a une evaluation des plans 
budgetaires afin de pouvoir verifier si les Etats membres respectent les engagements qu'ils ont pris au cours du 
premier semestre. Si les recommandations de Ia Commission ne sont pas contraignantes, il n'en reste pas moins que 
les Etats membres qui n'en tiendraient pas compte s'exposent a des sanctions de Ia part de Ia Commission 

Le second reglement prevoit un controle renforce et plus strict des pays de Ia zone euro en difficultes en 
autorisant une surveillance accrue d'un pays a risque meme s'il ne fait pas !'objet d'un programme d'aide financiere et 
en creant un cadre commun pour !'attribution d'aides financieres. Pour ne pas reproduire des situations du passe, ou 
certains Etats membres ont essaye d'eviter de demander une aide financiere jusqu'au dernier moment, Ia Commission 
peut desormais recommander au Conseil qu'un pays posant un risque pour sa propre stabilite financiere et celle de Ia 
zone euro demande officiellement une aide financiere internationale. Le reglement precise egalement que, comme 
contrepartie, tout pays qui obtiendra une aide financiere, devra elaborer un programme d'ajustement structure! qui 
dolt remplir un certain nombre de criteres. Finalement, quant aux pays ayant beneficie d'un soutien financier, ils 
resteront soumis a Ia surveillance budgetaire jusqu'a remboursement de 75% de l'aide re~ue. 

En aucun cas, ces deux reglements ne remettent en cause Ia souverainete des Parlements nationaux qui 
continueront d'exercer pleinement l'exercice de leurs prerogatives budgetaires. 

4. Le Traite sur Ia stabilite. Ia coordination et Ia gouvernance au sein de !'Union europeenne 

Le Traite sur Ia stabilite, Ia coordination et Ia gouvernance au sein de I'Union europeenne, qui a ete signe le 2 
mars 2012 par les Etats membres de I'Union europeenne, a I' exception du Royaume-Uni et de Ia Republique tcheque, 
constitue un engagement des Etats signataires a proceder a un renforcement de Ia coordination de leurs politiques 
economiques et budgetaires et a conclure un Pacte budgetaire qui vise a preserver Ia stabilite de Ia zone euro en 
prevoyant des procedures et des regles qui vont au-deJa des obligations de Ia version revisee du Pacte de stabilite de 
2011. Par Ia signature de ce Traite, les Etats membres ont pris I' engagement« de renforcer le pilier economique de 
I'Union economique et moneta ire en adoptant un ensemble de regles destinees a favoriser Ia discipline budgetaire au 
moyen d'un Pacte budgetaire, a renforcer Ia coordination de leurs politiques economiques et a ameliorer Ia 
gouvernance de Ia zone euro, en soutenant ainsi Ia realisation des objectifs de I'Union europeenne en matiere de 
croissance durable, d'emploi, de competitivite et de cohesion sociale. » 

Le Traite vise a preserver Ia stabilite de Ia zone euro en obligeant les parties contractantes a maintenir des 
finances publiques saines et soutenables grace au respect de regles specifiques visant a prevenir tout deficit public 
excess if. 
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Le << Patte budgetaire » qui fait l'objet du titre Ill du Traite sur Ia stabilite formule un ensemble coherent de 
regles et de procedures qui visent a encadrer davantage I' evolution des finances publiques des Etats membres, et ce 
au-dela des regles du Pacte de stabilite. 

La principale disposition du Traite (article 3) impose aux Etats signataires !'obligation de veiller a ce que Ia 
situation budgetaire de leurs administrations publiques soit structurellement ((en equilibre ou en excedent ». 

Aux termes de !'article 3 cette regie dite « regie d'or » est remplie si le solde structure! des administrations 
publiques correspond a l'objectif budgetaire a moyen terme propre a chaque pays, avec une limite inferieure de 
deficit structure! de 0,5% du PIB aux prix du marche ou de 1% du PIB lorsque le rapport entre Ia dette publique et le 
PIB est sensiblement inferieur a 60%. 

Par cette regie d'or budgetaire les pays s'engagent plus precisement a avoir des budgets structurellement en 
equilibre ou en excedent. Elle prevoit ainsi que le deficit structure! ne devra pas depasser 0,5% du PIB. Pour les pays 
ayant une dette inferieure a 60% du PIB, un deficit structure! atteignant 1% du PIB pourra cependant etre accepte. 

Dans ce contexte, il y a lieu de pnkiser que, contrairement au deficit public, le deficit structure! ne tient pas 
compte des repercussions des aleas momentanes de Ia conjoncture sur les finances publiques. Contrairementau 
traite de Maastricht, le Traite sur Ia stabilite prevoit done que les Etats doivent s'engager a financer sainement leurs 
depenses courantes, mais qu'lls gardent Ia posslbilite de soutenir leur economie par un deficit exceptionnel. Dans une 
optique structure lie, les comptes publics sent exprimes et eva lues en I' absence des effets de Ia crise. 

Les Etats signataires sent par ailleurs tenus de veiller a assurer une «convergence rapide >> vers leur objectif 
budgetaire a moyen terme, le calendrier de cette trajectoire d'ajustement etant propose par Ia Commission. En outre, 
les Etats membres sent tenus de definir dans le droit national leur objectif a moyen terme (OMT) et Ia trajectoire pour 
atteindre cet objectif. 

Aux termes des dispositions du present projet de loi, ceux-ci seront definis dans le cadre des lois de 
programmation financiere pluriannuelle, qui indiqueront en particulier les trajectoires des soldes nominaux et 
structurels annuels successifs des comptes des administrations publiques. 

Dans I' hypothese ou le solde budgetaire annuel venait a s'ecarter significativement de l'objectif a moyen terme 
ou de sa trajectoire d'ajustement, les Etats s'engagent egalementa mettre en place un mecanisme de correction qui 
est << declenche automatiquement si de tels ecarts sent constates ». Ce mecanisme comporte, pour Ia partie 
contractante, I' obligation de mettre en CJ:!uvre des mesures visant a corriger ces ecarts sur une periode determinee. 

Ce mecanisme est introduit par le present projet de lei. 

Le Traite precise egalement Ia prise de decision dans le cadre des procedures pour deficit excessif lorsque celles
ci sent ouvertes pour cause de franchissement du seuil de deficit public de 3% du PIB a l'encontre d'un Etat membre 
de Ia zone euro. 

Les Etats membres soumis a une procedure pour deficit excessif auront par ailleurs !'obligation de mettre en 
place un ,programme de partenariat budgetaire et economlque" detaillant les reformes structurelles qu'ils entendent 
mettre en CJ:!uvre pour corriger de fa~on effective et durable leur deficit excessif. Le contenu et Ia forme de ces 
programmes restent a preciser dans le droit derive de I'UE. La mise en- CJ:!uvre du programme sera controlee par Ia 
Commission europeenne et le Conseil de I'UE dans le cadre de I' article 126 du Traite sur le fonctionnement de I'Union 
europeenne (TFUE). 

Le Traite impose !'intervention d'institutions independantes chargees de verifier le respect de ces regles. 
D'apres les orientations qui ont ete definies par Ia Commission, Ia creation de ces institutions devrait se faire par le 
biais d'une disposition legislative dans les differents Etats membres. Le present projet de loi prevoit de confier ces 
missions a Ia Banque Centrale du Luxembourg. 

Le Traite rappelle en outre a !'article 4 I' obligation pour les Etats membres soumis a une procedure pour deficit 
excessif pour cause de dette publique superieure a 60% de leur PIB, de reduire le niveau de cette dette, apres une 
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periode transitoire de trois ans, a un rythme moyen d'un vingtieme par an, conformement aux regles du Pacte de 
stabilite et de croissance revise. . 

Enfin, en vertu de I' article 3, paragraphe 2 du Traite, ces regles sent a transposer dans Ia legislation nationale et 
etre d'application, au plus tard un an a pres I' entree en vigueur du Traite, c'est-a-dire un an a pres Ia date du 1er janvier 
2013. Le Luxembourg a ratifie cette obligation en ayant adopte une lei de ratification ·qui est entree en vigueur en avril 
20i3. . 

La transposition de Ia regie d'equilibre budgetaire peut etre verifiee par Ia Cour de justice de I'Union 
europeenne. L'arret de Ia Cour sera contraignant et pourra etre suivi de sanctions financil~res si I'Etat membre 
concerne ne s'y conforme pas. 

c. Objet du projet de loi 

Le present projet de loi prevoit de renforcer le contexte legal luxembourgeois dans le domaine des finances 
publiques afin de mettre en place : 

- Ia regie budgetaire qui est specifiee a !'article 3 du Traite et qui dispose que Ia situation budgetaire des 
administrations publiques d'une partie contractante est en equilibre ou en excedent; 

-Ia fixation d'un objectif a moyen terme et une trajectoire permettant de l'atteindre, que le projet de loi prevoit 
de fixer dans le cadre de lois de programmation financiere pluriannuelle 

- le mecanisme de correction qui est dcklenche automatiquement lorsqu'un Etat signataire s'ecarte de maniere 
importante de son objectif budgetaire a moyen terme ou de sa trajectoire d'ajustement; 

-au niveau national (article 3 du Traite), une institution qui sera chargee de Ia verification du respect de Ia regie 
budgetaire et de I' application du mecanisme de correction automatique; 

- un cadre budgetaire a moyen terme, credible et efficace, comprenant une programmation budgetaire a trois 
ans au mains, « afin de garantir que Ia programmation budgetaire nationale s'inscrit dans une perspective de 
programmation budgetaire pluriannuelle »(Six-Pack); 

- une procedure budgetaire qui sera mise en vigueur si le budget de I'Etat n'est pas approuve par le parlement 
avant le 1 er janvier de l'annee a laquelle le budget s'applique; 

- une procedure contraignante pour imposer a toutes les entites des administrations publiques Ia communication 
d'informations concernant notamment les depenses fiscales, les engagements implicites (garanties, etc.), et les 
prises de participations dans les societes privees et publiques. 
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II. TEXTE DU PROJET DE LOI 

Chapitre 1-Champ d'application 

Art. 1. - Au sens de Ia presente loi, le terme « administrations publiques >> designe, suivant les definitions 
du systeme europeen des comptes nationaux et regionaux, le secteur des administrations publiques 
comportant les sous-secteurs de I' administration centrale, des administrations locales et de Ia Securite sociale. 

Chapitre 2 -Cadre budgetaire a moyen terme 

Art. 2.- La situation budgetaire des administrations publiques respecte l'objectif d'equilibre des comptes 
tel qu'il est defini a !'article 3 paragraphe 1 du traite sur Ia stabilite, Ia coordination et Ia gouvernance au sein 
de I'Union economique et moneta ire, signe a Bruxelles, le 2 mars 2012, denomme « traite >> ci-a pres. 

Art. 3. - (1) L'objectif budgetaire a moyen terme et Ia trajectoire d'ajustement propre a permettre sa 
realisation sont fixes par Ia loi de programmation financiere pluriannuelle. 

(2) La loi de programmation financiere pluriannuelle couvre Ia meme periode que celle couverte par 
l'actualisation subsequente du programme de stabilite et de croissance. 

{3) La loi de programmation financiere pluriannuelle determine les trajectoires des soldes nominaux et 
structurels annuels successifs des comptes des administrations publiques ainsi que !'evolution de Ia dette 
publique et Ia decomposition des soldes nominaux et structurels annuels par sous-secteur des administrations 
publiques. 

(4) Les orientations pluriannuelles des finances publiques qui sont definies par Ia loi de programmation 
financiere pluriannuelle comprennent pour chacun des exercices auxquels elle se rapporte, le montant 
maximal des depenses de I' administration centrale. 

(5) La loi de programmation financiere pluriannuelle est accompagnee d'annexes explicatives presentant 
notamment: 

les calculs permettant le passage des soldes nominaux aux soldes structure Is, 

les projections, pour Ia periode pluriannuelle couverte, pour chaque poste majeur de depenses et de 
recettes des administrations publiques, avec davantage de precisions au niveau de !'administration 
centrale et des administrations de securite sociale. Un reglement grand-ducal peut preciser Ia structure 
de ces projections ; 

Ia description des politiques ayant un impact sur les finances des administrations publiques, ventih~es par 
postes de depenses et de recettes importants, qui montre comment l'ajustement permet d'atteindre les 
objectifs budgetaires a moyen terme en comparaison des projections a politiques inchangees ; 

une evaluation de l'effet que les politiques envisagees sont susceptibles d'avoir sur Ia soutenabilite a long 
terme des finances publiques )). 

Art. 4.- (1) Le solde structure! annuel des administrations publiques est au moins egal a l'objectif a moyen 
terme tel que defini a I' article 3 du traite, ou converge rapidement vers cet objectif sur base d'une trajectoire 
d'ajustement pro pre a permettre sa realisation. 

(2) Le solde structure! est le solde nominal corrige des variations conjoncturelles, et deduction faite des 
mesures ponctuelles et temporaires. 

Art. 5.- La Securite sociale et les administrations locales contribuent au respect des regles enoncees aux 
articles 2 a 4, selon des modalites a I' elaboration desquelles elles sont associees. 

Chapitre 3- Mecanisme de correction en cas d'ecart constate 

Art. 6. - (1) Si les comptes annuels du secteur des administrations publiques presentent un ecart 
important par rapport a l'objectif a moyen terme ou par rapport a Ia trajectoire d'ajustement, et sauf dans les 
circonstances exceptionnelles visees a !'article 3 paragraphe 3) du traite, le Gouvernement inscrit au plus tard 
dans le projet de budget pour l'annee a venir, des mesures pour retabllr Ia trajectoire telle que prevue dans Ia 
loi de programmation pluriannuelle. 
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(2) Un ecart est considere com me important s'il est superieur ou ega I a 0,5% du produit interieur brut aux 
prix du marche sur une annee donnee, ou a 0,25 % du produit lnterieur brut en moyenne sur deux annees 
consecutives. 

· (3) L'ecart est determine par Ia prise en compte des donnees qui figurent au titre de l'annee ecoulee dans 
Ia notification a fournir le 1 ar avril et le 1 er octobre aux termes du reglement du Conseil du 25 mai 2009 relatif a 
!'application du protocole sur Ia procedure concernant les deficits excessifs annexes au traite instituant Ia 
Communaute europeenne sur les deficits excessifs. 

Chapitre 4 -Surveillance de !'application des regles par une autorite independante et coordination des 
previsions macro-economiques 

Art. 7.- (1) La Banque centrale du Luxembourg est constituee organe independant charge, sans prejudice 
de ses missions definies par Ia loi modifiee du 23 decembre 1998 relative au statut monetaire et a Ia Banque 
centrale du Luxembourg, des missions particulieres suivantes: 

Surveillance au niveau national du respect des regles enoncees aux articles 2 a 4 ci-avant, ainsi que 
!'application du mecanisme de correction defini a I' article 6; 

Evaluation des previsions macroeconomiques et budgetaires etablies aux fins de programmation 
financiere budgetaire des administrations publiques; 

Toutes autres evaluations decoulant du paragraphe (2) de !'article 5 du reglement (UE) no 473/2013 du 
Parlement europeen et du Conseil etablissant des dispositions communes pour le suivi et !'evaluation des 
projets de plans budgetaires et pour Ia correction des deficits excessifs dans les Etats membres de Ia zone 
euro. 

(2) La Banque centrale du Luxembourg rend ces constats et evaluations publiques. 

Chapitre 5-Transparence, statistiques et coordination en matiere de finances publiques 

Art. 8. - Au-dela des dispositions prevues a !'article 9 de Ia presente loi, les conditions et les modalites 
d'application des obligations suivantes enumerees aux articles 3 (2), article 4 (4), article 4 (5), articles 12, ainsi 
que13 (1) et (2), pour autant qu'elles relevent de Ia coordination administrative et sans prejudice de I' article 5 
de Ia presente loi, article 14 (1) et (3) de Ia Directive 2011/85/UE du Conseil du 8 novembre 2011 sur les 
exigences applicables aux cadres budgetaires des Etats membres peuvent etre precisees par reglement grand
ducal. 

Chapitre 6 -Modification de Ia loi du 8 juin 1999 sur le budget et Ia comptabilite de I'Etat 

Art. 9. - La loi du 8 juin 1999 sur le budget, Ia comptabilite et Ia tresorerie de I'Etat est modifiee com me 
suit: 

(1) A !'article 2 il est ajoute un paragraphe (2) nouveau qui prend Ia teneur suivante : 

<<Au cas ou le budget n'est pas vote avant le premier janvier de l'exercice auquel il s'applique, le 
Gouvernement presente un projet de loi l'autorisant a : 

a) percevoir les impots existant au 31 decembre de l'annee precedant l'exercice. 

b) rendre applicables pour un ou plusieurs mois d'autres dispositions du projet de loi budgetaire, 

c) effectuer, pendant Ia meme periode, les depenses prevues au projet de budget jusqu'a concurrence 
d'un montant global proportionnel a cette periode 

Les recettes per~ues ainsi que depenses engagees au cours de cette periode et liquidees au cours de 
l'exercice sont reprises dans le budget vote de l'exerclce. » 

(2) L'article 6 est remplace comme suit : 

« Le projet de budget de l'annee est accompagne d'un rapport sur Ia situation financiere et budgetaire et 
ses perspectives d'evolution dans le cadre economique general ainsi que d'annexes explicatives faisant 
connaitre notamment: 

a) Ia situation financiere des services de I'Etat a gestion separee; 

b) l'encours des garanties accordees par I'Etat; 
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c) Ia situation financiere des fonds speciaux, indiquant pour chaque fonds special son evolution 
pluriannuelle passee et prospective. 

d) des indications detaillees concernant !'impact des depenses fiscales sur les recettes 

e) les principaux parametres des projets de budgets des sous-secteurs des administrations publiques, 

f) les informations prevues par !'article 6 du reglement (UE) no 473/2013 du Parlement europeen et du 
Conseil etablissant des dispositions communes pour le sulvl et !'evaluation des projets de plans budgetaires et 
pour Ia correction des deficits excessifs dans les Etats membres de Ia zone euro 

g) les calculs permettant le passage du budget tel qu'il est etabli selon les regles de Ia presente /oi, vers 
une presentation des recettes, des depenses et de Ia capacite ou du besoin de financement de I' ensemble des 
administrations publiques, detaillee par sous-secteurs et exprimee selon les regles de Ia comptabilite nationale 
et communautaire. 

h) !'evolution pluriannuelle des recettes et depenses de I'Etat sur une periode mobile de cinq ans, 
comprenant l'annee en cours, l'annee auquel se rapporte le projet de budget ainsi que les trois exercices 
financiers qui suivent. )> 

Art. 10. - L'article 9, paragraphe (2) de Ia lei modifiee du 10 mars 1969 portant institution d'une 
inspection generale des finances est modifie com me suit: 

"Au paragraphe (2), deuxieme alinea, le mot "onze" est remplace par le mot 11quinze". 

Chapitre 7 -lntitule- Mise en vigueur 

Art. 11.- La reference a Ia presente loi pourra se faire sous une forme abregee en utilisant les termes «loi 
du ... relative a Ia coordination eta Ia gouvernance des finances publiques » 

Art. 12.- La presente lei entre en vigueur le 1.1.2014 

II. COMMENTAIRE DES ARTICLES 

Chapitre 1-Champ d'application 

Art. 1.- Le Pacte de stabilite et de croissance a introduit un nouveau cadre de reference pour Ia definition 
et Ia mise en ceuvre des politiques budgetaires des Etats membres. 

Ce cadre se refere a un ensemble plus vaste que celui qui est delimite par le budget de I'Etat, tel qu'il est 
etabli, d'apres les regles de Ia comptabilite publique, au niveau des differents Etats membres de I'Union 
europeenne. 

Ce cadre budgetaire europeen se compose des trois sous-secteurs des administrations publiques, a savoir 
les sous-secteurs de I' administration centrale, des administrations locales et de Ia Securite sociale. 

Pour 11 mesurer" objectivement le respect de Ia discipline budgetalre, I'Union europeenne a adopte le 
Systeme europeen de comptes 1995 (SEC 95), qui a valeur de reglement europeen, et qui s'impose a tous ses 
membres. La situation economique et Ia croissance de chaque pays europeen sont done mesurees avec les 
regles du SEC 95. Seul systeme harmonise pour Ia definition du contour des administrations publiques et pour 
les regles comptables, le SEC 95 est egalement Ia reference pour apprecier Ia situation des finances publiques 
dans le cadre de Ia Procedure de deficit excessif (protocole annexe au traite de Maastricht) sous Ia forme d'une 
notification de Ia dette et du deficit publics. 

Les statistiques de finances publiques qui sont communiquees par les Etats membres dans le cadre de Ia 
procedure de notification des deficits publics sont egalement basees sur les concepts et definitions du SEC 95 
tel que complete notamment par Eurostat dans le manuel SEC 95 pour le deficit public et Ia dette publique. 

Le SEC 95 peut etre defini comme etant un cadre comptable integre qui decrit de fa~on detaillee et 
structuree les evenements economiques touchant I' ensemble des unites qui composent l'economie d'un pays, 
regroupes par secteurs, selon leurs caracteristiques. A noter que le SEC 95 n'est pas un cadre specifique aux 
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statistiques des finances publiques mais il s'agit du cadre de reference pour I' ensemble des statistiques macro
economiques. 

Le SEC 95 fixe des regles precises pour determiner quelles entites appartiennent au secteur public et 
quelles entites se situent en dehors de son champ d'application. Les concepts et les regles du SEC 95 ont done 
ete adoptes dans le cadre de Ia surveillance budgetaire multilaterale en vue d'obtenir une methodologie et une 
couverture commune (en termes d'entites appartenant au secteur public) et pour assurer Ia comparabilite 
entre les Etats membres de I'UE pour ce qui est des donnees budgetaires (deficit et dette publics). 

Dans ce cadre, il est essentiel de pouvoir analyser les agregats financiers de !'ensemble des 
administrations publiques, comprenant non seulement le budget de I'Etat proprement dit, mais egalement les 
recettes et les depenses des fonds spEkiaux de I'Etat, des services de I'Etat a gestion separee et des 
etablissements publics et autres fondations faisant partie du perimetre de I'Etat ainsi que les operations 
financieres des autres entites publiques (Securite sociale et Communes). 

Conformement aux regles du SEC 95, le secteur des administrations publiques comprend toutes les unites 
institutionnelles qui sont des producteurs de biens et services non marchands dont Ia production est destinee a 
Ia consommation individuelle et collective et dont Ia majeure partie des ressources provient de contributions 
obligatoires versees par des unites appartenant aux autres secteurs et/ou toutes les unites institutionnelles 
dont l'activite principale consiste a effectuer des operations de redistribution du revenu et de Ia richesse 
nationale. 

Le secteur des administrations publiques est subdivise en quatre sous-secteurs: 

a) Administration centrale; 
b) Administrations locales; 
c) Administrations de securite sociale; 
d) Administrations d'Etats federes (sans objet au Luxembourg). 

Les unites lnstitutionnelles qui font partie du secteur des administrations publiques sent les suivantes: 

a) les organismes admlnistratifs publics (autres que les producteurs publics constitues en societes publiques, 
ou dotes d'un statut qui leur confere Ia personnalite juridique, ou encore classes dans les quasi-societes, 
lorsque ces producteurs relevent des secteurs des societes financieres ou non financieres) qui gerent et 
financent un ensemble d'activites consistant pour l'essentiel a fournir a Ia collectivite des biens et des 
services non marchands; 

b) les institutions sans but lucratif dotees de Ia personnalite juridique qui sont des autres producteurs non 
marchimds controles et majoritairement finances par les administrations publiques; 

c) les fonds de pension autonomes s'ils sont obligatoires en vertu de dispositions legales ou reglementaires 
et si une administration publique est responsable de leur gestion pour ce qui concerne Ia fixation ou 
!'approbation des cotisations et des prestations. 

Chapitre 2 -Cadre budgetaire a moyen terme 

Art. 2. - Cet article arrete le principe que Ia situation budgetaire des administrations publiques doit 
respecter l'objectif d'equilibre des comptes qui est inscrit a !'article 3 paragraphe 1 du traite sur Ia stabilite, Ia 
coordination et Ia gouvernance au sein de I'Union europeenne. 

Cette regie est consideree comme etant respectee si le solde structure! annuel des administrations 
publiques correspond a l'objectif a moyen terme. Le solde structure! est defini comme etant le solde nominal 
corrige des variations conjoncturelles et des mesures ponctuelles ou temporaires. 

Art. 3.- Cet article vise a transposer dans notre legislation budgetaire les dispositions des chapitres IV 
(regles budgetaires chiffrees) et V (Cadres budgetaires a moyen terme) de Ia directive 85/2011 du Conseil 
europeen du 8 novembre 2011 sur les exigences applicables aux cadres budgetaires des Etats membres, pour 
autant que le respect de ces dispositions ne resulte pas d'autres dispositions de notre legislation. 

Le premier paragraphe prevoit, en execution du paragraphe 2 de !'article 3 du Pacte budgetaire, que 
l'objectif a moyen terme et Ia trajectoire d'ajustement du solde structure! sont fixes dans le cadre d'un 
dispositif legis Iatif nouveau, Ia loi de programmation pluriannuelle. 

Les objectifs budgetaires a moyen terme sont fixes par les Etats membres dans le cadre des programmes 
de stabilite respectifs. lis doivent obligatoirement respecter Ia limite inferieure de deficit structure! de 0,5% du 
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PIB ou de 1% du PIB, pour les Etats membres dont le taux d'endettement est sensiblement inferieur a Ia valeur 
de reference de 60% du PI B. 

Conformement aux dispositions du reglement 1466/1997, l'objectif a moyen terme est fixe a un niveau 
qui « garantit Ia soutenabilite des finances publiques ou une progression rapide vers Ia soutenabilite, tout en 
autorisant une marge de manceuvre budgetalre, en tenant compte notamment des besoins en investissements 
publics.» 

le traite impose egalement aux Etats membres !'obligation de « veiller )) a une convergence rapide vers 
l'objectif budgetaire a moyen terme, d'apres un calendrier qui est arrete sur proposition de Ia Commission et 
qui dolt tenir compte des risques pour Ia soutenabilite des finances publiques des Etats membres. 

Dans ce contexte, il est important de noter que les Etats membres peuvent s'ecarter temporairement de 
leur objectif a moyen terme ou de Ia trajectoire d'ajustement en cas de circonstances exceptionnelles definies 
a !'article 3, paragraphe 3 point b) du Traite (2) s'etendant sur Ia meme periode que celle couverte par 
l'actualisation subsequente du programme de stabilite et de croissance, Ia loi de programmation financiere 
pluriannuelle a pour vocation de constituer le fondement de cette actualisation du programme de stabilite et 
de croissance. 

Dans un souci de coherence, Ia loi de programmation financiere sera deposee a Ia Chambre des Deputes 
au courant du mois d'octobre pour etre votee conjointement avec le projet de budget. 

II va par ailleurs sans dire que le projet de budget annuel de I'Etat ainsi que ses annexes doivent etre 
coherents avec cette programmation financiere et expliquer les ecarts eventuels. 

Le troisieme paragraphe precise le contenu des lois de programmation financieres pluriannuelles qui 
devrait comprendre 

- les trajectoires des soldes structurels et nominaux annuels et successifs des comptes des administrations 
publiques; 

-I' evolution de Ia dette publique et 

-Ia decomposition des soldes nominaux annuels par sous-secteur des administrations publiques. 

Le paragraphe (4) de cet article prevoit que les orientations definies en matiere de soldes structurels et 
nominaux ainsi que de leur trajectoire sont completees par l'indication, dans Ia loi de programmation 
pluriannuelle financiere, d'un plafond des depenses de I' administration centrale. 

L'indication de ce plafond est necessairement limitee aux depenses de !'administration centrale, etant 
donne que celles-ci relevent, contrairement a celles des administrations locales et de Ia Securite, de l'emprise 
exclusive du Gouvernement. 

le paragraphe (5) de cet article enumere un certain nombre d'informations cle qui sont a fournir dans le 
cadre de Ia programmation financiere pluriannuelle en application de Ia directive 85/2011 precitee. 

A relever enfin qu'en plus des regles globales mentionnees aux articles 2 a 4, chacun des trois sous
secteurs des administrations publiques dispose de regles specifiques destinees a en assurer l'equilibre 
(Securite sociale, administrations locales) separement ou a en limiter l'endettement (Etat) : 

l'article 5 de Ia loi modifiee du 8 juin 1999 sur le budget, Ia comptabilite et Ia tresorerie de I'Etat prevoit 
que les recettes provenant de !'emission d'emprunts ne peuvent servir qu'au financement de projets 
d'investissements de I'Etat 

le Code de Ia Securite sociale fixe des fonds de roulement minima a chaque regime de Securite sociale 

La loi communale impose aux communes de couvrir le remboursement de leurs emprunts a charge de 
leur budget ordinaire et limite le recours a l'endettement des syndicats de communes. 

Quant au controle independant des 3 regles, II y a lieu de mentionner que celui-ci releve, pour ce qui est 
de Ia premiere, de Ia Cour des comptes, pour ce qui est des deuxieme et troisieme respectivement de 
!'Inspection generale de Ia Securite sociale et du Service de controle de Ia comptabilite des communes. 

Art. 4.- (1) Conformement a l'art.3.paragraphe 2. du traite, le premier a linea lnscrit dans notre legislation 
Ia regie inscrite a l'art.3 paragraphe 1. du traite sulvant laquelle le solde structure! annuel des administrations 
publiques dolt etre au mains egal a l'objectlf a moyen terme ou converge rapidement vers cet objectif sur base 
d'une trajectoire d'ajustement propre a permettre sa realisation. 

. .. 



15. 

(2) Le deuxieme alinea definit Ia notion de solde structure! en reprenant Ia definition donnee a l'art.3 
paragraphe 3. du traite. 

Art. 5. - La participation de tous les sous-secteurs des administrations publiques aux efforts de 
consolidation budgetaire est necessaire pour aboutir a une repartition equilibree de ceux-ci et cette disposition 
vise done, dans une optique de securite juridique eta l'instar de Ia legislation d'autres pays (France, Autriche), 
de lui donner une base legale. 

Chapitre 3 - Mecanisme de correction automatigue 

Art. 6.- (1) Le traite impose !'inscription dans les legislations nationales d'un mecanisme de correction 
declenche automatiquement, sides ecarts importants sont constates par rapport a l'objectif a moyen terme ou 
par rapport a Ia trajectoire d'ajustement propre a permettre sa realisation. Ce mecanisme comporte 
!'obligation pour Ia partie contractante concernee de mettre en ceuvre des mesures visant a corriger ces ecarts 
sur une periode determinee. 

Aux termes du Traite sur Ia stabilite, Ia coordination est declenchee si des ecarts ou des risques d'ecarts 
d'ajustement « sont constates >>par rapport a l'objectif moyen terme ou par rapport a Ia trajectolre. 

La constatation des risques d'ecarts ou des ecarts se fera des lors sur Ia base des donnees relatives a 
l'exercice ecoule prises en compte dans les notifications a fournir chaque an nee le lor avril et le lor octobre aux 
termes du reglement (CE) 479/2005 du Conseil du 25 mal 2009 relatif a !'application du protocole sur Ia 
procedure concernant les deficits excessifs annexe au traite instituant Ia Communaute europeenne sur les 
deficits excessifs. Les notifications du 1 er avril se basent sur les donnees les plus recentes disponibles sur 
I' execution des budgets de l'exercice ecoule et celles du lor octobre sur les comptes pour cet exercice des sous
secteurs des administrations publiques. 

Le fonctionnement du mecanisme de correction automatique se base sur les statistiques sur les finances 
publiques telles qu'elles sont definies par le systeme europeen des comptes nationaux et regionaux (SEC) et 
telles qu'elles sont en vigueur au niveau de I'UE. Les tables des notifications representent le cadre harmonise 
qui cree le lien entre les statistiques sur les finances publiques telle que definies par le SEC et les agregats 
budgetaires tels que definis selon Ia comptabilite nationale en vigueur dans les Etats membres. 

Le paragraphe propose s'inspire de Ia legislation fran!;aise en prevoyant que les mesures de correction 
doivent etre inscrites au plus tard dans le projet de budget de l'annee a venlr, ce qui traduit Ia clause du Pacte 
suivant laquelle «le mecanisme de correction respecte pleinement les prerogatives des parlements nationaux». 
Plus concretement, pour une annee donnee t, un risque d'ecart peut etre constate lors des donnees prises en 
compte dans Ia notification a fournir pour l'annee t le ler avril de l'annee t+l, alors qu'un ecart est constate lors 
des donnees prises en compte dans Ia notification a foumir pour l'annee t le lor octobre de l'annee t+l. Le 
gouvemement pourra prendre des mesures de correction au plus tard, lors ·du constat de l'ecart en octobre 
t+l, dans le projet de budget de l'annee a venir, c'est-a-dire l'annee t+2, qui est depose normalement en 
octobre de l'annee t+l a Ia Chambre des Deputes. 

A cet egard, il importe de rappeler que le Pacte budgetaire permet aux Etats membres de s'ecarter 
temporairement de leur objectif a moyen terme ou de Ia trajectoire d'ajustement en cas de circonstances 
exception nelles. 

(2) Le paragraphe {2) definit Ia notion d'ecart important. D'apres ce paragraphe, un ecart est important 
lorsqu'il represente au moins 0,5% du produit interieur brut aux prix du marche ou 0,25% du produit interieur 
brut en moyenne sur deux ans. 

(3) Des dispositions specifiques reglent pour chacun des sous-secteurs des administrations publiques 
l'etablissement des comptes annuels dont !'approbation definitive par les autorites y habilitees intervient a pres 
un delai non negligeable a pres Ia cloture des comptes. 

Pour le sous-secteur de !'administration centrale, il s'agit des donnees figurant au projet de loi portant 
reglement du compte general, pour celui de Ia Securite sociale, il s'agit des comptes des institutions de Securite 
sociale produits par ces derniers apres Ia cloture de l'exercice. Pour le sous-secteur des communes, Ia loi du 
2013 portant modification de certaines dispositions du Titre 4 « De Ia comptabilite communale >> de Ia loi 
communale modifiee du 13 decembre 1988, fixe le delai de presentation des comptes des communes au 30 
juin de l'exercice suivant .. 
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Pour le sous-secteur de Ia Securite sociale, il resulte des articles 402 du Code de Ia Securite et 6 du 
reglement grand-ducal du 19 decembre 2008 relatif a Ia comptabilite et aux budgets des institutions de 
securite sociale, que les comptes de ces dernieres doivent etre disponibles au plus tard debut mai. 

Chapitre 4 -Surveillance de I' application des regles par une autorite independante et coordination des 
previsions macro-economiques 

Art. 7.- (1) Cet article constitue Ia Banque Centrale du Luxembourg comme organisme independant au 
sens du Traite sur Ia stabilite, Ia coordination et Ia gouvernance au sens de I' Union economique et moneta ire. 

La Banque centrale est des lors chargee de rendre des avis publics dans les domaines enumeres au projet 
deloi. 

Chapitre 5 -Transparence, statistiques et coordination en matiere de finances publigues 

Art. 8.- Cet article met en ceuvre des obligations en matiere de transparence, statistiques et coordination 
decoulant de Ia directive 2011/85 du Conseil du 8 novembre 2011 sur les cadres budgetaires qui ne sont pas 
deja pris en couverts par d'autres articles dans Ia presente loi, en particulier !'article 9. Plus precisement, il 
s'agit en particulier, sans pretention a l'exhaustivite, des obligations suivantes : 

- article 3 (2) : Ia publication reguliere de donnees budgetaires : publications mensuelles pour les sous
secteurs de !'administration centrale et de Ia securite sociale, publications trimestrielles pour le sous
secteur des administrations locales; 

-article 4 (4) : I' analyse de sensibilite en matiere de previsions macroeconomiques et budgetaires ; 

-article 4 (5) : Ia determination de Ia responsabilite des institutions pour Ia production des previsions ; 

- article 12 et 13 (1) : Ia question de Ia coordination administrative entre les sous-secteurs des 
administrations publiques, notamment aux termes de Ia directive, Ia coherence des regles et procedures 
comptables, l'integrite des systemes sous-jacents de collecte et de traitement des donnees, !'integration 
complete et coherente des sous-secteurs des administrations publiques dans Ia programmation 
budgetaire, dans !'elaboration de regles budgetaires chiffrees specifiques au pays, ainsi que dans 
l'etablissement des previsions budgetaires et dans Ia mise en place de Ia programmation pluriannuelle, 
comme prevu notamment dans le cadre budgetaire pluriannuel de Ia directive. Ceci sans prejudice de Ia 
disposition prevue a !'article 5 du projet de lol qui regie comment Ia participation de taus les sous
secteurs des administrations publiques aux efforts de consolidation budgetaire en vue d'aboutir a une 
repartition equilibree de ces efforts, est assuree Aussi cet article 8 ne vise-t-il pas a modifier par 
reglement grand-ducalles dispositions ll~gislatives du Code des assurances sociales ni Ia loi communale. 

- article 13 (2) : etablissement des responsabilites en termes de pouvoir budgetaire au niveau de tous les 
sous-secteurs des administrations publiques; 

- article 14 (1): organisation de !'information sur tous les organismes et fonds des administrations 
publiques qui n'entrent pas dans le perimetre des budgets ordinaires des sous-secteurs des 
administrations publiques: pour le sous-secteur de I' administration centrale, il s'agit de tous ceux qui ne 
sont pas deja mentionnes dans I' article 9 de Ia presente loi; 

-article 14 (3) :organisation ou production de !'information telle que decrite dans cet article au niveau de 
tous les sous-secteurs des administrations publiques : - les engagements conditionnels susceptibles 
d'avoir un impact eleve sur les budgets publics, y compris les garanties, les prets improductifs et les 
passifs decoulant d'entreprises publiques: participations au capital de societes privees et publiques. 

Chapitre 6- Modifications de Ia loi du 8 juin 1999 sur le budget et Ia comptabilite de I'Etat 

Art. 9. - Cet article qui vise a adapter Ia loi modifiee du 8 juin 1999 sur le budget, Ia comptabilite et Ia 
tresorerie de l'Etat repond a une exigence du reglement « Duo-Pack » (UE) no 473/2013 du Parlement 
europeen et du Conseil etablissant des dispositions communes pour le suivi et !'evaluation des projets de plans 
budgetaires et pour Ia correction des deficits excessifs dans les Etats membres de Ia zone euro. Ce reglement 
prescrit Ia mise en place d'une procedure d'exception dans !'hypothese ou le budget n'est pas approuve avant 
Ia fin de I' an nee. 

Cette procedure est traditionnellement qualifiee de «procedure des douziemes provisoires ». 
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Au cours des annees 60, cette procedure etait regulierement appliquee. Le dernier recours a cette 
procedure a fait I' objet de Ia loi du 23 decembre 1969 qui a eu pour objet: 

1. d'ouvrir au Gouvernement un credit provisoire de 1.700.000.000 francs pour les mois de avril et de 
mai 1969; 

2. d'autoriser le Gouvernement a recouvrer les impots directs et indirects existant au 31 decembre 1968 
d'apres les lois et les tarifs qui en reglent l'assiette e et Ia perception et 

3. de rendre applicables certaines dispositions figurant au projet de loi concernant le budget des recettes 
et des depenses de I'Etat pour J'exercice 1969). 

La disposition proposee prevoit done que si ce cas de figure devait se presenter, le Gouvernement devrait 
presenter un projet de loi speciale comportant des dispositions analogues a celles de 1969. 

La deuxii~me phrase precise que le budget de l'exercice doit inclure les recettes peq;ues ainsi que les 
depenses engagees au cours de cette periode et liquidees au cours de l'exercice. 

Afin de pouvoir verifier Ia coherence du pro jet de budget annuel de I'Etat avec les engagements pris par le 
Gouvernement dans le cadre des programmes de stabilite et de croissance, le nouveau cadre budgetaire 
europeen impose aux Etats membres I' obligation de transmettre le projet de budget annuel, un ensemble de 
d'informations relatives aux previsions macroeconomiques et aux autres parametres qui ont guide 
l'etablissement du projet de budget ainsi que les depenses et recettes de !'ensemble des sous-secteurs des 
administrations publiques. 

Etant donne que ces informations s'averent egalement utiles pour !'analyse des projections budgetaires 
dans le contexte national, il est propose de completer les annexes qui, d'apres !'article 6 de Ia loi sur Ia 
comptabilite de I'Etat, doivent obligatoirement accompagner le projet de budget. 

Ainsi qu'il ressort du point h de cette liste, le Gouvernement se propose egalement d' etendre le 
programme pluriannuel actuel des depenses en capital de I'Etat a !'ensemble des recettes et depenses de 
I'Etat. 

Les annexes supplementaires sont en fin de compte les suivantes : 

d) Indications detaillees concernant l'impact des depenses fiscales sur les recettes (prescription de 
I' article 14 (2) de Ia directive) 

e) Principaux parametres des projets de budgets des sous-secteurs des administrations publiques 
(exigence de !'article 3 du reglement «Duo-pack»). 

f) Informations prevues par !'article 6 du reglement « Duo-Pack >> precite (a mentionner entre autres 
depenses des administrations publiques par fonction, mesures prevues afin de combler les ecarts 
eventuels entre les objectifs vises et les projections etablies sur Ia base de politiques inchangees ... ) 

g) Calculs permettant le passage du budget tel qu'il est etabli selon les regles de Ia presente loi, vers une 
presentation des recettes, des depenses et de Ia capacite ou du besoin de financement de I' ensemble 
des administrations publiques, detaillee par sous-secteurs et exprimee selon les regles de Ia 
comptabilite nationale et communautaire. Cette annexe confere une base legale au volume Ill 
accompagnant depuis l'exercice 2008 (?) le projet de budget 

h) Evolution pluriannuelle des recettes et depenses des administrations publiques sur une periode mobile 
de cinq ans, comprenant l'annee en cours, l'annee auquel se rapporte le projet de budget ainsi que les 
trois exercices financiers qui suivent. 

Art. 10. - Aux termes de sa loi organique, !'Inspection generale des finances est chargee, selon Jes 
directives du ministre ayant le budget dans ses attributions, de Ia preparation du budget des recettes et des 
depenses de I'Etat ainsi que, a Ia demande du ministre ayant le budget dans ses attributions, de Ia preparation 
des projets de programmation financiere et budgetaire, de Ia surveillance de !'execution du budget et du 
programme d'investissements ainsi que de Ia collaboration aux travaux de programmation economique et 
sociale. 

Afin de permettre a l'lnspection generale des finances d'executer les nombreuses missions 
supplementaires qui decoulent du nouveau cadre budgetaire europeen et plus particulierement des 
dispositions du present projet de lei, il importe de proceder a une adaptation du cadre h~gal des effectifs de 
!'Inspection generale des finances. 



18. 

Chapitre 7 -lntituh~ - Mise en vigueur 

Art. 11.- Cette disposition prevoit une denomination abregee de Ia lol (ccloi du ... relative a Ia coordination 
eta Ia gouvernance des finances publiques >>) 

Art. 12.- l'entree en vigueur de Ia loi est prevue pour le 1.1.2014, echeance obligatoire aux termes de Ia 
directive et du Pacte budgetaire. 

.~ 



I ' . { LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Fiche d'evaluation d'impact 
Mesures legislatives, reglementaires et autres 

lntitule du projet: 
Projet de loi relatif a Ia coordination et a Ia gouvernance des finances publiques 

Ministere initiateur: Ministere des Finances 

Auteur(s): Jeannot Waringo 
Tel: 2478-2750 
Courriel : Jeannot.waringo@igf.etat.lu 

Objectif(s) du projet : 
Amelioration de Ia coordination et de Ia gouvernance des finances publiques 
Transposition en droit national de Ia directive sur les cadres budgetaires et des obligations 
resultant du Traite budgetaire et du Two-Pack 

Autre(s) Ministere(s)/Organisme(s)/Commune(s) implique(e)(s) : Banque centrale du 
Luxembourg 

Date: 27/6/2013 

Mieux h~giferer 

1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens'" .. ) consultee(s): QuiD Non [gl 

Si oui, laquelle/lesquelles: 

Remarques/Qbservations: 

2. Destinataires du projet : 
- Entreprises/Professions liberales : 
- Citoyens: 
- Administrations : 

3. Le principe «Think small first» est-il respects? 
(c. a d. des exemptions ou derogations sont-elles prevues 
suivant Ia taille de l'entreprise et/ou son secteur d'activite ?) 

Remarques/Observations : 

4. Le projet est-il lisible et comprehensible pour le destinataire ? 
Existe-t-il un texte coordonne ou un guide pratique, mis a jour 
et publie d'une fac;on reguliere ? 

Remarques/Qbservations : 

5. Le projet a-t-il saisi l'opportunite pour supprimer ou 
simplifier des regimes d'autorisation et de declaration 
existants, ou pour ameliorer Ia qualite des procedures ? 

QuiD Non [gl 
QuiD Non [81 
Oui [gl Non D 

Qui D Non D N.a. 1 [81 

Qui~ Non D 
QuiD Non [81 

Oui~ Non D 

Remarques/Qbservations: Les nouveaux outils introduits par le projet de loi vont ameliorer 
les procedures budgetaires actuelles. 

1 N.a. : non applicable. 
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6. Le projet contient-il une charge administrative2 pour le(s) 
destinataire(s)? (un coOt impose pour satisfaire a une 
obligation d'information emanant du projet ?) 

Oui [81 Non D 

Si oui, quel est le coOt administratif approximatif total ? voir fiche financiere 
(nombre de destinataires x coOt administratif par destinataire) 

7. a) Le projet prend-il recours a un echange de donnees inter- Oui D Non D N.a. [81 
administratif (national ou international) plutOt que de demander 
!'information au destinataire ? 

Si oui, de quelle(s) donnee(s) et/ou administration(s) s'agit-il? 

b) Le projet en question contient-il des dispositions specifiques Oui D Non D N.a. ~ 
concernant Ia protection des personnes a l'egard du traitement 
des donnees a caractere personnel4 

Si oui, de quelle(s) donnee(s) et/ou administration(s) s'agit-il? 

8. Le projet prevoit-il : 

- une autorisation tacite en cas de non reponse 
de !'administration ? 

- des delais de reponse a respecter par !'administration ? 
- le principe que !'administration ne pourra demander 

des informations supplementaires qu'une seule fois ? 

9. Y a-t-il une possibilite de regroupement de formalites et/ou de 
procedures (p.ex. prevues le cas echeant ·par un autre texte)? 

Si oui, laquelle : 

Oui 0 Non 0 N.a. [81 

Oui ~ Non D N.a. 0 
Oui 0 Non D N.a. [81 

Oui 0 Non 0 N.a. ~ 

10. En cas de transposition de directives communautaires, Oui ~ Non D N.a. 0 
le principe « Ia directive, rien que Ia directive » est-il respecte ? 
Le projet de loi se limite a trans poser une directive et les obligations du traite budgetaires 
et d'autres reglements europeans 

11. Le projet contribue-t-il en general a une : 
a. simplification administrative, et/ou a une 
b. amelioration de Ia qualite reglementaire ? 

Remarques/Observations : 

12. Des heures d'ouverture de guichet, favorables et adaptees 
aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? 

13. Y-a-t-il une necessite d'adapter un systeme informatique 
aupres de I'Etat (a-Government ou application back-office)? 

Si oui, quel est le delai pour disposer du nouveau systeme ? 

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de !'administration 
concernee? 

Si oui, lequel ? 

Remarques/Observations : 

OuiO Non~ 
Oui~ NonO 

Oui D Non D N.a. ~ 

Oui D Non~ 

Oui D Non ~ N.a. D 

2 11 s'agit d'obligations et de fonnalites administratives imposees aux entreprises et aux citoyens, liees a !'execution, !'application 
ou Ia mise en ceuvre d'une loi, d'un reglement grand-ducal, d'une application administrative, d'un reglement ministeriel, d'une 
circulaire, d'une directive, d'un reglement UE ou d'un accord International prevoyant un droit, une interdiction ou une obligation. 
3 CoOt auquel un destinataire est confronts lorsqu'il repond a une obligation d'information inscrite dans une loi ou un texte 
d'application de celle-ci (example : taxe, coOt de salaire, perte de temps ou de conge, coOt de deplacement physique, achat de 
materiel, etc.). 
4 Loi modifiee du 2 aoat 2002 relative a Ia protection des personnes a l'egard du traitement des donnees a caractere personnel 
(www.cnpd.lu) 
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Egalite des chances 

15. Le projet est-il : 

principalement centre sur l'egalite des femmes et des hommes? 
positif en matiere d'egalite des femmes et des hommes ? 
Si oui, expliquez de quelle maniere: 

neutre en matiere d'egalite des femmes et des hommes? 
Si oui, expliquez pourquoi: 

negatif en matiere d'egalite des femmes et des hommes ? 
Si oui, expliquez de quelle maniere: 

16. Y a-t-il un impact financier different sur les femmes et les 
hommes? 
Si oui, expliquez de quelle maniere : 

Directive « services » 

OuiD Non D 
OuiD Non D 

Oui~ Non D 

OuiD Non D 

Oui D Non ~ N.a. D 

17. Le projet introduit-il une exigence relative a Ia liberte d'etablissement Oui D Non D N.a. ~ 
soumise a evaluation 5? 

Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site Internet du 
Ministere de I'Economie et du Commerce exterieur : 

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html 

18. Le projet introduit-il une exigence relative a Ia libre prestation de 
services transfrontaliers 6? 

Si oui, veuillez annexer le formulaire 8, disponible au site Internet du 
Ministers de I'Economie et du Commerce exterieur : 

Oui D Non D N.a. [gl 

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html 

5 Article 15 paragraphe 2 de Ia directive « services » ( cf. Note explicative, p.1 0-11) 
6 Article 16, paragraphe 1, troisieme alinea et paragraphe 3, premiere phrase de Ia directive« services» (cf. Note 
explicative, p.1 0-11) 
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FICHE FINANCIERE 

(en application des dispositions de I' article 79 de Ia loi du 8 juin 1999) 

Afin de permettre a !'Inspection generale des finances d'executer les nombreuses miSSions 
supplementaires qui decoulent du nouveau cadre budgetaire europeen et plus particulierement des 
dispositions du present projet de loi, il importe de proceder a une adaptation du cadre legal des effectifs de 
I' Inspection generale des finances. 

L'impact budgetaire previsible se limite au coOt annuel de quatre inspecteurs des finances 
supplementaires : 398.000 euros 

La constitution de Ia Ban que centrale du luxembourg en tant que organe independant charge de missions 
particulieres (voir art.7) implique une augmentation de sa charge de travail. A ce stade le coOt de cette 
augmentation ne peut pas etre estimee, puisqu'une partie de ces missions est deja realisee dans le cadre de 
ses missions actuelles. 

I , 


